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PRESIDENT : Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet des Bouches-

du-Rhône ou son représentant. 
 
 
REPRESENTANTS DES PROFESSIONS AERONAUTIQUES: 
 
Représentants de l'exploitant de l'aérodrome: 
 
 Titulaires  Suppléants 
 M. le Président de la Chambre 

de Commerce et d'Industrie 
 

 M. le Directeur de la 
Concession 

 

 
 
Représentants des personnels exerçant leur activité sur l'aérodrome: 
 
 

Titulaires  Suppléants 

Union locale des syndicats 
C.G.T 

M. BENZRIHEM M. SALES 

Union départementale C.G.T. - 
F.O 

M. BOEUF M. FERRARA 

Union départementale C.F.D.T - M. JOSUAN M. LANDRO 
Intersyndicale des Ingénieurs 
du Contrôle de la Navigation 
Aérienne de l'Aéroport de 
Marseille-Provence 

M. GAILLARD, Union 
Syndicale de l'Aviation Civile-
C.G.T. 

M. BISTON 

un représentant du Syndicat 
National des Pilotes de ligne 

 Mme CRESPO 

• .: 
•    
 
Représentants des usagers: 
 Titulaires  Suppléants 
AIR France M. BAUER M. JONGLEZ DE LIGNE 
NEW AXIS AIRWAYS M. BOCCARA  
CCM Airlines M. ALBERTINI  
EUROCOPTER Mme TINLOT  
RYANAIR M. BOGART  
 
 
 
 
 
 
REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES: 

 
 Titulaires  Suppléants 



Conseil Régional M. BONO Mme DEGIOANNI 
Mme TRIGAN Mme DELHAYE 

Conseil Général M. BURRONI M. OBINO 
M. ANDREONI M. VIGOUROUX 

Etablissements publics de coopération intercommunale 
 
Communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole 

M. DIARD M. TORNOR 
M. DENIS M. PONTOUS 
Mme BOULAY M. DUTOIT 
M. SIMONPIERI M. LEOTARD 
M. GOMEZ M. PERNIN 

Communauté d’agglomération du 
Pays d’Aix 

M. BARRET M. POITOU 
M. GACHON M. GARDIOL 
M. GARCIA M. MARTIN 

Représentants des communes concernées par le Plan de Gêne Sonore ou par le Plan d'Exposition au 
Bruit 
 M. ANDREONI M. VIGOUROUX 
 
 
REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS: 
 
 Titulaires  Suppléants 
Association d'Aide aux Victimes des 
Bruits de Voisinage et de 
l'Environnement de l'Aéroport 

M. LANTAN M. PICCIRILLO Robert 

Association de Défense de 
l'Environnement des Vitrollais 

M. AMAR  

Association Gavotte Avenir M. GUIRAUD M. DAUDON 
Association Patrimoine Côte Bleue M. BARRACHIN M. AUZOLES 
Comité de Défense du Quartier des 
Habitants du Carrefour de Saint-
Victoret 

M. MARCONCINI Mlle SEREN 

Comité d'Intérêts des Hauts de 
l'Estaque: 

M. APERCE M. BONNAUD 

Comité d'Intérêts de Quartier de 
Saint-Henri 

Mme QUERO M. ANDREANI 

Comité d'Intérêts de Quartiers de 
Sausset-les-Pins 

M. Jacques BREUNEVAL Mme Leila FERRER 

Confédération Générale des C.I.Q. de 
la ville de Marseille et des communes 
environnantes 

Mme CORDIER M. TOSTAIN 

Coordination de l'Etang Marin M. NICCOLINI M. GILABERT 
Fédération d'Action Régionale pour 
l'Environnement (FARE SUD): 
 

M. PAGO M. JULLIEN 

Fédération des Comités d'Intérêts de 
Quartiers du 7ème arrondissement de 
Marseille et Comité d'Intérêts de 
Quartiers Endoume-Corniche-
Malmousque-Maldorme 

M. TOURNILLAC M. BINI 

Union départementale des Bouches-
du-Rhône, Sauvegarde, Vie, Nature, 
Environnement (U.D.V.N. 13): 

M. Patrick GRAILLON M. LIEUTAUD 

 
 



REPRESENTANTS DES ADMINISTRATIONS: 
 
• Le Sous-Préfet de l'arrondissement d'ISTRES ou son représentant, 
• Le Directeur de l'Aviation Civile Sud-Est ou son représentant, 
• Le Chef du Service Spécial des Bases Aériennes du Sud-Est ou son représentant, 
• Le Directeur Régional de l'Environnement ou son représentant, 
• Le Directeur Régional et Départemental de l'Equipement ou son représentant, 
• Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement ou son représentant, 
• Le Commandant de la Région Aérienne Sud ou son représentant, 
• Le Commandant de la Base de la Sécurité Civile à MARIGNANE ou son représentant, 
• Le Directeur du Service Météorologique Interdépartemental ou son représentant, 
• Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ou son représentant, 
• Le Chef du Service Maritime des Bouches-du-Rhône ou son représentant, 
 
 
 
Composition fixée par arrêté préfectoral du 28 décembre 2006 modifié par arrêtés préfectoraux 
du 24 janvier, du 15 février, 6 juin 2007, 30 juillet 2008 et 17 novembre 2008. 


